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AAVVIISS  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  AASSSSOOCCIIÉÉEESS  

Liste et avis des organismes ayant répondu (courriers reçus) 

 

ORGANISME AVIS REMARQUES 

Avis de l’Etat  Favorable sous réserve p.3 à 8 

Avis du Département  Observations p. 9 à 11 

Avis de la Communauté de 

communes du Pays de Valois 

Favorable Pas d’observations 

Avis de la Chambre d’Agriculture Défavorable p.12 à13 

Avis de la CCI Favorable Pas de remarques 

particulières 

   

   

   

   

   

EENNQQUUÊÊTTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

Liste des remarques et des réponses apportées   p.14 à 20 

Avis du commissaire enquêteur     p.20 
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A V I S  D E  L ’ É T A T  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

1 

 

L’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers est présentée 

pages 87 à 89.  

Les objectifs de modération de la consommation foncière sont justifiés en page 103 

du rapport de présentation. 

Néant 

2 

 

 Pour la zone 2AUI : La coupure d’urbanisation inscrite dans le SCOT est plutôt 

située entre les communes de Silly-le-Long et de Nanteuil le Haudoin (p.7 et 17 

du DOG) et celle-ci est respectée par le PLU. Néanmoins, il est vrai que dans sa 

version approuvée par le Conseil Communautaire, le DOG du SCOT ne précise 

pas la localisation de cette zone et émet toujours des réserves liées à la 

réalisation de l’échangeur. Cependant, la commune tient à maintenir cette zone 

qui :  

 Présente une continuité avec la zone inscrite dans le PLU du Plessis-

Belleville,  

 Permettra d’engager les discussions avec le service gestionnaire de la 

RN pour la réalisation d’un échangeur qui pourrait désenclaver le 

village, 

 Répond aux objectifs intercommunaux puisque dans son avis du 26 

septembre 2013 rendu sur le projet de PLU, la Commission 

Aménagement du territoire et suivi du SCOT de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois souligne que :  

 

Les justifications seront reprises pour assurer la compréhension de l’intérêt de 

cette zone. Par ailleurs, il faut noter que l’objectif « combler et densifier mais ne 

pas étendre » du PADD concernait uniquement les besoins en logements (cela 

sera précisé) et que cette zone d’activités intercommunale constitue l’un des 

 

Rapport de 

présentation  

PADD 



 

SILLY LE LONG (UPS10376) 

Plan local d’urbanisme – Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

Page | 4  

03.03.2014 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

objectifs du même PADD. 

 Pour la zone 2AU : Cette zone est une des réponses aux besoins fonciers 

nécessaires à l’atteinte de l’objectif démographique que s’est fixé la commune 

(p.100 et 101 du rapport de présentation). Le PLU a pris en compte les 

disponibilités du tissu existant (dents creuses – p.129) et la zone 1AU (p.130) 

située à proximité immédiate des équipements à été priorisée. Pour assurer 

l’atteinte de l’objectif précédemment cité, le choix s’est porté sur un secteur 

déjà en zone NA au POS et la poursuite de l’urbanisation de la rue de la 

Procession déjà en partie réalisée. En effet, à l’extrémité Est et Ouest de la rue 

des constructions sont déjà présentes. Le projet de PLU ne vient pas créer 

d’étalement urbain mais vient bien combler un espace, qui de plus, viendra 

donner une forme cohérente au village en « terminant » la rue. Elle répond à 

l’objectif du PADD « combler et densifier mais ne pas étendre…Redessiner une 

enveloppe cohérente qui viendra combler les espaces interstitiels ». A noter 

qu’une partie de la rue est laissée en zone agricole pour assurer les entrées et 

sorties de la ferme. Les justifications seront revues pour assurer la 

compréhension de ce choix. 

3 

 

Les élus n’ont pas de connaissances particulières de ce risque. Le seul événement 

marquant, ayant d’ailleurs entrainé un arrêté de catastrophe naturelle et qui est à 

l’origine de la cartographie, est issu d’un phénomène exceptionnel lors de la tempête 

qui s’est abattue sur la France en décembre 1999. Depuis, aucune inondation ou autre 

coulée de boue n’a été recensées par les élus. 

Les justifications détailleront mieux les orientations prévues pour prendre en compte 

ce risque. 

Rapport de 

présentation   

Annexe de l’avis de l’État 

Rapport de présentation 

4 

 

 

Le secteur 1AU est proche du point de la rue de la couture qui est conforme et qui 

permettra de répondre à la défense incendie à court terme. Par la suite, 

l’aménagement du secteur 1AU permettra de créer un nouveau point de desserte 

conforme. 

 

Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

5 

 

 

Ok – rapport de présentation  à compléter 

Rapport de 

présentation   

6 

 

 

Ok – divergences et incohérences à corriger  

(Le chiffre de la consommation est bien de 2,85ha entre 1999 et 2011, il y a une 

erreur dans la carte de la p.89) 

Rapport de 

présentation   

7 

 

 

 

 Ok à changer pour 8 logements 

 

 

 

 Le % de renouvellement est basé sur la tendance passée (cf p.43 du rapport de 

présentation) qui a vu la réalisation de 8 logements grâce à des réhabilitations. 

Ceci sera expliqué. 

 

 

 Oui c’est une erreur. 

 

 

 C’est bien 4,2. Le tableau de calcul utilisé avait omis les décimales. A corriger. 

Rapport de 

présentation   
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

8 

 

Oui – à corriger 

Les deux emplacements vont être fondus en un seul qui aura pour vocation 

l’extension du pôle scolaire et des infrastructures sportives et de loisirs. 

 

Rapport de 

présentation   

Zonage 

Règlement 

PADD 

9 

 

Oui à corriger 
PADD 

OAP 

10 

 

 Oui une localisation préférentielle et à titre indicatif des constructions pourra 

être reportée. 

 Il y a effectivement eu inversion. Cette erreur est à corriger. 

OAP 

Règlement  

11 

 

Ok pour la proposition de rédaction mais la seule référence à la Grande Rue sera 

maintenue au règlement. La définition d’un sous-secteur pour une seule règle et au 

regard de la complexité du parcellaire le long de cette rue apparait inutile.  

Règlement 

12 

 

Ok à préciser Règlement 

13 

 

Ok à reprendre dans toutes les zones Règlement 

14 

 

Ok à préciser dans toutes les zones Règlement 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

15 

 

Oui, dans toutes les zones, la règle pourrait être modifiée ainsi :  

 Nonobstant, les dispositions édictées ci-après, l’architecture innovante, 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques innovantes 

(volumétrie, matériaux de construction, teintes, percement, toiture, 

clôture) est admise sous réserve que l’intégration dans l’environnement 

naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit 

particulièrement étudiée et soignée. 

Règlement 

16 

 

Il n’y a pas de pente à Silly-le-long, cette préconisation ne semble donc pas utile. Néant 

17 

 

Ok – à prendre en compte Règlement 

18 

 

L’avis de l’ABF viendra se substituer aux règles du PLU lors du dépôt d’une demande 

dans le secteur de l’église.  

La commune prend néanmoins bonne note de cet avis. 

Néant 

19 

 

Le PLU ne peut obliger à l’utilisation d’un matériau, de sorte que cette règle ne peut 

être inscrite au règlement. L’avis de l’ABF viendra se substituer aux règles du PLU lors 

du dépôt d’une demande dans le secteur de l’église.  

La commune prend néanmoins bonne note de cet avis. 

Néant 

20 

 

Non, la commune de Silly a prévu des règles qui lui semblent cohérente avec son 

village. L’avis de l’ABF pourra se substituer aux règles du PLU lors du dépôt d’une 

demande dans le secteur de l’église, le cas échéant. 

Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

21 

 

 

Oui, c’est en cohérence avec la nouvelle proposition de rédaction pour les projets 

contemporains proposée ci-avant. On supprimera cette phrase. 

Règlement 

22 

 

 

Ok –à reprendre 

 

 

Règlement 

23 

 

Ok – rédaction à reprendre Règlement 

24 

 

Ok – revoir l’ensemble des zones pour harmoniser les évolutions Règlement 

25 

 

Non, la commune de Silly a prévu des règles qui lui semblent cohérente avec son 

village. L’avis de l’ABF pourra se substituer aux règles du PLU lors du dépôt d’une 

demande dans le secteur de l’église, le cas échéant. 

Néant 

26 

 

 

 

Ok – rédaction à reprendre 

Règlement 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU 

DOSSIER 

27 

 

 

Ok à reprendre 

 

Règlement 

28 

 

Ok à corriger Règlement 

29 

 

Oui il s’agit d’un oubli. A ajouter. Règlement 

Zonage  

30 

 

 oui il manque la désignation de la zone A – à corriger 

 les limites de zones vont être grossies pour améliorer la lecture 

 les zones seront explicitées dans la légende 

 La largeur du plan et les caractéristiques techniques d’impression du logiciel ne 

permettent pas de réaliser un plan au 5000e 

 Ok – titre des emplacements réservés à ajouter 

Zonage 

Annexes  

31 

 

 Un zoom sur les secteurs soumis à servitudes sera ajouté avec un fond de plan 

cadastral 

 Oui – à compléter 

Annexes 
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D É P A R T E M E N T  D E  L ’ O I S E   
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

Habitat  

1 

 

 

 

 

 

 

 Le rapport de présentation sera complété pour mentionner 

ces documents : schéma départemental d’accueil des gens 

du voyage, Plan Départemental de l’Habitat. 

 

 

Rapport de présentation   
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

Aménagement Numérique  

2 

 

 

La commune prend bonne note de ces observations. 

 

 

Néant 

Routes départementales 

3 

 

 

 

 

 Oui le rapport de présentation sera modifié. 

 

 

 La commune prend note de cette précision. 

 

 

Rapport de présentation   

Transports 

4 

 

Remarques ne nécessitant pas de réponses Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

 

Circulations douces 

5 

 

Remarques ne nécessitant pas de réponses Néant 

Espaces Naturels Sensibles 

6 

 

 

Remarques ne nécessitant pas de réponses Néant 
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C H A M B R E  D ’ A G R I C U L T U R E  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

Sur les surfaces dédiées à l’urbanisation 

1 

 

 

La zone 1AUL est vouée à accueillir les extensions à vocation de sport, de loisirs et 

d’infrastructures scolaires. Bien que très certainement délimité pour des besoins 

allant au-delà du PLU actuel, ce site ne doit pas être contraint et ceint par une 

urbanisation qui viendrait limiter ses possibilités de développement et entrainerait 

la nécessité de créer, dans quelques années une nouvelle polarité. La volonté 

municipale est de conforter ce site comme le cœur de vie de la commune. Pour 

cela, les espaces nécessaires ont été délimités.  

 

 

 

 

 

 

Cf réponse avis de l’État 

 

 

 

 

Néant  

Ajustements réglementaires 

2 

 

 Oui, à corriger 

 

 

 Non – cette préconisation vise à assurer un minimum d’infiltration des eaux 

pluviales et à garder des espaces de respiration garants du caractère rural de 

la commune. 

Règlement 



 

SILLY LE LONG (UPS10376) 

Plan local d’urbanisme – Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

Page | 14  

03.03.2014 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

3 

 

 Il s’agit de la zone en bordure de la RN2. Cette disposition vise à assurer une 

distance suffisante pour minimiser les risques et nuisances vis-à-vis de la RN 

et à garder une frange « verte » entre la route et l’urbanisation. 

Néant 

4 

 

 Non, en dehors des cas où il s’agit d’une extension d’un bâtiment existant, ce 

qui est déjà permis par le règlement, pour sécuriser les accès et sorties, il 

semble préférable de maintenir le retrait.  

 

 Oui mais seulement dans le cas où la construction ne s’implante pas en limite 

avec une zone urbaine. 

 Non, la hauteur prévue de 12m est maintenue car en cohérence avec le bâti 

existant.  

Règlement 

5 

 

Il semble que des EBC soient en effet surdimensionnés…l’ensemble des éléments 

seront passés en revue et corrigés si nécessaire pour le dossier d’approbation. 

Zonage 

6 

 

Le chapitre sur l’activité agricole reprend l’ensemble des informations collectées 

lors de l’enquête agricole. En l’absence d’autres données (les chiffres détaillés du 

recensement général agricole 2010 n’étant toujours pas disponibles), il n’est pas 

opportun de compléter le chapitre avec des chiffres obsolètes (2000). 

Néant 
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EENNQQUUÊÊTTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

 

N° OBSERVATIONS AVIS PRÉALABLE DE LA COMMUNE AVIS DU COMMISSAIRE-

ENQUÊTEUR 

AVIS DÉFINITIF DE 

LA COMMUNE 

ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 
ZONE 1 AU PARCELLE 847 (OBS 1) 

Monsieur Philippe Rolland au nom de la SCI du domaine 

de la Seignerie s’inquiète des contraintes figurant dans le 

document d’orientation, d’aménagement et de  

programmation concernant la zone 1AU secteur Hugo. 

Il craint que les contraintes qu’il expose au travers de la 

seule observation figurant sur le registre ne permettent 

pas de créer 12 logements : espace paysager central 

consommateur d’espace qui nécessite d’être 

complètement contourné pour permettre l’accès à la 

zone urbanisable (pièce 3/7 page 5/12) ; une zone 

urbanisable dénommée « espace à maintenir en jardin », 

déconnectée des voiries existantes et peu profonde qui 

ne permet pas une application raisonnable de l’article 

12.2 relatif au stationnement des dispositions applicables 

à la zone 1AU ; une modification de l’article 6 des 

dispositions applicables à la zone 1AU, relatif au recul des 

constructions par rapport aux voies, pour permettre les 

îlots de stationnement et envisager ainsi un recul 

raisonnable entre la zone 1AUL et les façades arrières des 

lots ; le document 3/7 est difficilement compréhensible, 

la légende « constructions individuelles » n’est pas 

graphiquement représentée. 

Il demande que le document d’orientation, 

d’aménagement et de  programmation concernant la 

zone 1AU secteur Hugo, ne soit pas applicable en l’état. Il 

demande également le retrait du paragraphe 7.1 « 

dispositions générales » des dispositions applicables à la 

zone 1AU l’alinéa « En respectant un retrait au moins 

égal à la demi hauteur de la façade mesurée à l’égout du 

toit » qui génère des retraits important consommateur 

d’espace. 

A travers la remarque de M. Rolland, il est entendu 

que l’orientation d’aménagement manque de clarté. 

Elle sera complétée, notamment sur le point souligné 

des constructions individuelles qui apparaissent dans 

la légende et pas dans le dessin, et des photos 

références seront ajoutées pour permettre une 

meilleure compréhension des attentes sur le secteur.  

En effet, l’espace central ne doit pas être vu comme 

« consommateur d’espace » mais comme une plu- 

value au site. Rappelons que l’orientation 

d’aménagement s’applique dans un rapport de 

compatibilité et non de conformité de sorte que les 

orientations inscrites sur le schéma ne sont que des 

principes, qui sont à respecter dans «l’esprit » et non 

« à la lettre ». Les proportions des espaces peuvent 

ainsi être adaptées en fonction du projet. 

L’article 6 permet une implantation à l’alignement, 

de sorte que l’aménagement des places de 

stationnement peut être envisagé sur les côtés de la 

construction pour assurer un recul suffisant avec le 

secteur 1AUL. Quant à l’article 7, il n’impose pas le 

respect de la règle citée par M. Rolland, puisqu’il 

autorise également l’implantation en limite 

séparative, une seule ou les 2, ce qui est la règle la 

moins consommatrice d’espace possible.  

Ainsi, le document de l’OAP pourra être complété 

pour assurer une meilleure compréhension des 

attentes sur ce site mais le règlement de la zone ne 

sera pas modifié puisqu’il permet déjà une très 

grande variété d’implantations et assure des règles 

compatibles avec une consommation de l’espace 

limitée.  

Le commissaire enquêteur prend acte et 

considère que les précisions apportées 

ont une réelle plus-value et ne fera pas 

de commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

OAP 
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2 
PARCELLES COUPÉES ENTRE DEUX ZONES (CTB1) 

Mademoiselle Muriel Rouja et monsieur Jean Guervin 

sont surpris de découvrir que leur parcelle (538) restait 

séparée entre la zone UB et la zone A alors que d’autres 

parcelles limitrophes anciennement en zone A passaient 

en zone UB. En effet, lors de l’achat de cette parcelle, ils 

avaient reçu un certificat d’urbanisme indiquant que 

l’ensemble de leur parcelle était en zone UB. 

 

Sur ce secteur, les délimitations sont restées les 

mêmes qu’au POS. Il est curieux qu’un CU indiquant 

que la parcelle était entièrement en UB ait été 

délivré. 

La partie arrière sera classée en zone Nj pour 

permettre la réalisation de constructions et 

installations d’agrément liées à l’habitation. 

Le commissaire enquêteur prend acte et 

considère que le classement en Nj 

accompagné de la modification du 

règlement de cette zone répond aux 

attentes de Mademoiselle Rouja et de 

Monsieur Guervin et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Zonage 

Rapport de 

présentation   

3 
ESPACE BOISÉ (CTB 2 ET 7) 

  Cas de la parcelle 92  

Madame Anne Marie Rolland, gérante de la SCI du 

domaine de la Seignerie s’interroge sur l’espace boisé qui 

figure sur la parcelle 92 sous la forme d’un 

parallélogramme de 99 par 22 mètres de côté soit 2178 

m² alors qu’elle estime qu’il n’en fait que 65 par 5 soit 

325 m². Les photos jointes à l’appui de sa requête 

montrent tout sauf un bois classé. 

 Cas des parcelles X39, 40 et 41 

Monsieur Damien Vecten s’interroge sur l’espace boisé 

figurant sur les parcelles X 39, 40 et 4 sous forme d’un 

trapèze dont la surface semble être sur le plan  de 16 

335 m². Pour monsieur Vecten l’estimation de la surface 

annoncée serait de 28 000 m² pour une surface des trois 

parcelles en question de 3757 m². 

 Interrogation du commissaire enquêteur sur les 

espaces boisés classés : 

Le commissaire enquêteur constate que, sur le document 

graphique, planche 4.1, vue générale, il existe trois 

espaces boisés classés dont deux font l’objet 

d’observations. Il pense qu’il est nécessaire de s’assurer 

que l’ensemble des espaces boisés classés sont reportés 

sur la planche 4.1 avec une surface conforme à la réalité 

 

La localisation et la taille des espaces boisés définis 

dans le document arrêté seront revues pour assurer 

une mise en cohérence avec la réalité. 

Le commissaire enquêteur prend acte et 

considère que la réponse va dans le sens 

des remarques exposées et ne fera pas 

de commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Zonage 

Rapport de 

présentation   
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4 
CAS DE LA PARCELLE 1129 (CTB 3) 

Monsieur et madame Naguet rappelle que leur parcelle 

1129 est issue des anciennes parcelles 153, 155, 994 et 

du VN°2, ils souhaiteraient que le plan soit mis à jour et 

que la nouvelle parcelle ainsi constituée soit 

complètement en zone UB. 

 

Sur ce secteur, les délimitations sont restées les 

mêmes qu’au POS.  

 

La partie demandée sera classée en zone Nj pour 

permettre la réalisation de constructions et 

installations d’agrément liées à l’habitation. 

Le commissaire enquêteur prend acte et 

considère que le traitement de la 

demande de M. et Mme Naguet est 

équitable par rapport aux autres 

demandes et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Zonage 

Rapport de 

présentation   

5 
ZONE UIC (CTB4) 

Monsieur François Viet, au nom de la SCI Noyer Dubeau, 

précise que la zone UIc (ancienne pépinière et jardinerie 

veba flor) est reprise au cadastre Z 216 pour 5 ha, 

aujourd’hui réduite à 34 000 m² cadastrés Z 354 suite à la 

cession du 20/10/2010 par expropriation. 

Il rappelle le positionnement de cette parcelle le long de 

la RN 2 avec ses avantages et ses inconvénients.  

Il précise que la zone UIc figurant sur la planche 4.1 vue 

générale ne reprend pas l’ensemble de la nouvelle 

parcelle Z 354, en rappelant l’historique des bâtiments 

figurant sur cette parcelle.  

Il souhaite que pour redonner vie à cette parcelle, rendre 

propre la campagne et que disparaisse la tristesse que 

représente ce genre de terrain abandonné, l’ensemble de 

la parcelle Z 354 figure en zone UIc.  

Mettre la totalité de la parcelle semble 

relativement important surtout que cette personne 

ne mentionne pas qu’elle a un projet…en termes de 

consommation de l’espace du document, sans 

justifications d’un réel intérêt ou projet, cela est un 

peu délicat. 

 

Le commissaire enquêteur prend acte et 

considère qu’il est nécessaire de trouver 

une solution pour essayer de régler le 

problème de cette friche qui dénature le 

paysage, considère que la taille de la 

zone UIc peut être un frein à sa 

réhabilitation en ne permettant pas la 

possibilité d’un projet d’envergure et 

fera une recommandation sur ce point. 

La municipalité maintien 

son avis initial et ne fera 

pas évoluer le zonage. 

L’avis de l’État a bien 

rappelé les enjeux de 

limitation de la 

consommation foncière 

et sans projets définis sur 

ce site actuellement, il 

apparait innorportun 

d’agrandir le site 

urbanisable. L’espace non 

classé en zone U pourra 

pour autant être 

aménagé en espaces 

verts ou tout autre 

aménagement paysager. 

Par ailleurs, il faut 

rappeler qu’il s’agit bien 

de favoriser la disparition 

d’une friche et non de 

constituer une nouvelle 

zone d’activités, laquelle 

n’est pas prévue au SCOT 

sur ce secteur. 

Néant 
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6 
CAS DE LA PARCELLE SECTION V CADASTRÉ 68 (CTB 5) 

Monsieur Marcel Normand demande que sa parcelle 

cadastrée section V n° 68 d’une surface de 2226 m² 

devienne constructible (passage en zone UB), dans la 

mesure où il envisage, pour ses besoins personnels, la 

construction d’une maison d’habitation. 

  

Cela va créer une extension du tissu urbain et un 

précédent pour les parcelles voisines (795 et 496 

voir 67 et 66, qui pourraient aussi demander à 

passer en constructible… cela n’a pas vraiment de 

sens avec le projet défini par le PADD qui cherche a 

combler les dents creuses et à rapprocher les 

espaces des points de polarité. 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 

développement et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Pour des raisons d’équité 

de traitement, la plupart 

des demandes de cette 

enquête par rapport aux 

espaces de jardins ayant 

conduit à l’extension de 

la zone Nj précédemment 

définies, cette parcelle 

sera elle aussi classée en 

secteur Nj. 

Zonage 

Rapport de 

présentation   

7 
ZONE 1AUL (CTB 6) ET (CTB 7) 

Monsieur Guillaume Chartier expose que la zone 1 AUL 

d’une surface d’environ 3 ha lui semble 

surdimensionnée. Il pense qu’un partie de cette zone, 

compte-tenu de sa situation, pourrait profiter à la zone 2 

AU. 

Monsieur Damien Vecten partage l’opinion de monsieur 

Guillaume Chartier sur le fait que la surface dédiée aux 

nouveaux équipements publics et trop importante et 

qu’elle pourrait accueillir une partie de la zone 2AU. 

 

La zone 1AUL est certes importante mais vise le 

renforcement des équipements à l’échelle du 

présent PLU mais aussi à plus long terme. Si de 

l’habitat devait être développé sur ce site, cela 

entrainerait dans l’avenir, la recherche de terrains 

pour l’extension des équipements, qui se traduirait, 

pour assurer une cohérence avec l’existant, par la 

prise de terrain agricole au –delà des limites du tissu 

urbain actuel alors même que la commune cherche à 

recentrer les espaces et à recréer un tour de ronde 

autour du village (c’est le but de l’emplacement 

réservé inscrit en bordure de la zone 1AUL).  

Ainsi, le choix doit être vu comme un 

investissement à très long terme et comme la 

volonté de créer un pôle d’équipements cohérent. 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 

développement et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Néant 

8 
ZONE 2AUI (CTB 6) ET (CTB 7) 

Monsieur Guillaume Chartier pense que cette zone est 

prématurée car conditionnée à l’ouverture d’un 

échangeur sur la Nationale 2, bien que le SCOT le 

spécifie. 

Oui cette zone est prématurée. Ce qui explique 

qu’elle soit classée en zone 2AU, c’est-à-dire non 

urbanisable de suite mais à long terme et 

conditionnée à une modification ou une révision du 

document. Ainsi, pour être ouverte à l’urbanisation 

un réel projet devra être présenté et l’échangeur 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

confirme le fait que le PLU doit être en 

conformité avec le SCOT et ne fera pas 

de commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Néant 
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Monsieur Damien Vecten rappelle qu’il exploite 7 ha sur 

la zone 2AUIb et pense également que cette zone est 

prématurée. Il fait observer que de nombreuses zones à 

proximité sont en friches. 

réalisé. Que ce soit la procédure de modification ou 

de révision qui soit engagée le moment venu, une 

nouvelle enquête publique sera organisée sur cette 

ouverture à l’urbanisation. 

Le PLU est aujourd’hui compatible avec le SCOT en 

assurant la définition de la zone mais partage l’avis 

des habitants sur le fait qu’elle soit prématurée et 

la maintient donc en 2AU.  

 

9 
RÈGLEMENT DE LA ZONE A (CTB 6) ET (CTB 7) 

Monsieur Guillaume Chartier souhaite que l’article 7/7.1 

des dispositions applicables à la zone A rende possible 

l’implantation des constructions et des installations 

agricoles en limite séparative. 

Monsieur Damien Vecten demande que les dispositions 

applicables à la zone A rendent possible :  

- la construction de bâtiments agricoles à l’alignement et 

que ces bâtiments puissent avoir des ouvertures plus 

large que haute, 

- la construction en limite séparative, 

- que leur hauteur au faitage des constructions passe de 

12 m à 15 m. 

L’article 7 pourrait en effet être modifié pour 

permettre l’implantation en limite. 

Sur les constructions à l’alignement, en dehors des 

cas où il s’agit d’une extension d’un bâtiment 

existant, ce qui est déjà permis par le règlement, 

pour sécuriser les accès et sorties, il semble 

préférable de maintenir le retrait.  

Sur les ouvertures, rien n’est spécifié au règlement 

ce qui veut dire que des ouvertures plus hautes que 

larges peuvent être réalisées. 

Sur la hauteur, la hauteur prévue de 12m est 

maintenue car en cohérence avec le bâti existant.  

Évolutions mineures du règlement 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 

développement et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Règlement 

10 
CAS DE LA PARCELLE D 1043 (CTB8) 

Monsieur le maire de Silly le Long fait part d’une erreur 

dans le plan de zone concernant la parcelle 1043 qui était 

dans le POS précédent en zone A. Sur le document mis à 

l’enquête publique, elle figure en zone UB, il propose 

qu’elle passe en zone Nj. 

 

Lieu-dit Chef de ville : classement en zone Nj comme 

défini ci-dessous. Il s’agit bien d’une erreur 

d’appréciation lors de l’élaboration du document. Ce 

sont bien des espaces de jardins et non agricole et il 

apparait nécessaire de permettre aux propriétaires 

de s’en servir comme tel. 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 

développement et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Sur le lieu-dit Le Courtil 

Panier, suite à l’avis du 

CE, les parcelles : 

496/305/206/68 

intègrent la zone Nj car 

elles constituent 

également des arrières 

Zonage 

Rapport de 

présentation   

11 
PASSAGE DE PARCELLES POUR PARTIE OU EN TOTALITÉ EN 

ZONE NJ (CTB8) 

Monsieur le maire de Silly le Long, par soucis d’équité, 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 
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propose de classer en zone Nj : 

- lieu-dit Chef de ville les parcelles 537, 1159, 1160, 1168 

et 1169 de la section D et 136, 137, 155 et 156 de la 

section V pour la parcelle complète 

- lieu-dit Chef de ville les parcelles 391, 395, 538 et 1043 

de la section D et 77, 78, 79 et 80 de la section V pour 

partie de la parcelle. 

- lieu-dit Ricquechon Nord les parcelles 1129 de la section 

D et 172 de la section V pour la parcelle complète. 

- lieu-dit Ricquechon Nord les parcelles 155, 173 et 1130 

de la section V pour partie de la parcelle. 

 

 

 
Il en est de même sur le lieu-dit-Ricquechon. 

 

 
 

développement, considère que l’ajout 

des 4 parcelles va dans le bon sens tout 

en respectant une certaine équité entre 

les habitants de la commune et ne fera 

pas de commentaires sur ce point. 

de parcelles et/ou autres 

espaces jardinés. 
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Pour plus d’équité, la même chose pourrait être 

prévue sur le lieu-dit Le Courtil Panier (parcelle 

496/305/206/68/67/66 et 495) 

 

 

12 
MODIFICATION DES DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NJ 

(CTB8) 

Monsieur le maire de Silly le Long propose d’ajoute à 2.1 

des dispositions applicables à la zone Nj l’alinéa suivant : 

équipements liés au cadre et à la qualité de vie. 

 

Oui, la zone Nj est une zone d’agrément. C’est le plus 

souvent les jardins des constructions situées en zone 

U. Il sera donc nécessaire d’autoriser les 

équipements liés au cadre et à la qualité de vie 

comme par exemple les piscines. 

Modifications du règlement à apporter. 

Le commissaire enquêteur prend acte, 

partage la position de la municipalité 

qui reste conforme à sa logique de 

développement, considère que la 

modification du règlement va dans le 

bon sens tout en respectant une 

certaine équité entre les habitants de la 

commune et ne fera pas de 

commentaires sur ce point. 

Maintien de l’avis 

préalable, en accord avec 

l’avis du commissaire 

enquêteur. 

Règlement 
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